
 
 

 

 

 

 

Critères de candidature aux Listes Haut Niveau et Espoirs 2027 

 

Pour accéder à la liste de sportives et de sportifs de haut niveau (SHN) et à la liste Espoirs du Ministère 

chargé des sports : 

1 - Se porter candidat :  

Compléter la fiche de candidature sur le site Internet de la FFVoile, rubrique Haut Niveau, ouverte du 

14 septembre au 14 octobre 2026.  

2 - Réaliser un des minimas de performance parmi les épreuves de référence (cf. tableaux ci-après) 

Pour les catégories Elite, Senior et Relève, il pourra être pris en compte un minimum de huit (8) nations 

représentées pour les disciplines en voile olympique, funboard, kiteboard, Paravoile, ou, exclusivement 

pour les disciplines course en baie et course au large, une forte représentativité internationale dans le 

domaine technologique (America’s Cup) et médiatique (Vendée Globe,…). 

Pour les Championnats d'Europe, prise en compte des classements en retirant les non européens 

(classement officiel ou fait par la Direction Technique Nationale) 

3 - Présenter le projet sportif et le projet socio-professionnel de l'année vis son espace licencié (rubrique 

Suivi Individualisé du Sportif/SIS puis onglet administratif) 

4 - Etre à jour des examens médicaux de la Surveillance Médicale Règlementaire (SMR), pour les 

sportif(ve)s demandant le renouvellement sur les listes SHN et Espoirs.( Fédération Française de Voile) 

5 - Pour des épreuves disputées en équipage et/ou en double (Course au large, course en baie), il 

pourra être fait une distinction entre le cas des skippers, des chefs de projet et des équipiers lorsque le 

directeur technique national (DTN) l'estime indispensable pour des raisons d'équité d'accès aux listes.  

Les candidatures sont évaluées par un groupe de mise en listes (GML) pour chacune des disciplines 

de haut niveau présidé par le DTN. Le GML s'appuie sur les tableaux des pages suivantes pour émettre 

des propositions de mise en liste qui relèvent de la décision du DTN. Le DTN peut également présenter 

des candidatures sur dérogation via le "Dispositif National de Sélection" et en s'appuyant sur son 

dispositif national de détection.  

  

https://www.ffvoile.fr/ffv/web/services/medical/SMR.asp


 
 

 



 

 



 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 


